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1/ OBJECTIFS DU BILAN DE LA CONCERTATION 
 
Le bilan de la concertation est une pièce obligatoire du dossier d’un schéma de cohérence territoriale 
(SCoT). Ce document présente et titre le bilan des modalités de concertation mises en œuvre par 
l’autorité compétente concernée, tout au long de la procédure d’élaboration, révision et 
modification d’un SCoT. 
 
La concertation est un dispositif codifié par le Code de l’Urbanisme : 
 
 Les articles L 103-2 à 6 précisent les attendus concernant la mise en œuvre de la concertation 

et son bilan. 
 L’article L 147-17 dit que l’établissement public compétent en matière de SCoT qui élabore 

(ou révise) son schéma doit préciser les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, 
conformément à l'article L. 103-3. 

 L’article L 103-6 prévoit qu’à l’issue de la concertation, l’autorité compétente arrête le bilan, 
lequel doit être versé au dossier d’enquête publique. 

 L’article R 143-7 dit que la délibération qui arrête le projet de SCoT peut simultanément tirer 
le bilan de la concertation. 

 
 
Concernant la 2éme révision du SCoT de la grande agglomération toulousaine : 
 La délibération 2.1 du Comité Syndical du SMEAT du 18 janvier 2018 prescrivant la 2ème 

révision du SCoT de la grande agglomération toulousaine a fixé les modalités de la 
concertation. 

 En application de l’article L 103-2 du code de l’urbanisme, la concertation s’est déroulée 
pendant toute la durée d’élaboration de la révision du SCoT. 

 La délibération 1.1 du Comité Syndical du 5 avril 2022 a acté du débat sur le Projet 
d’Aménagement Stratégique. 

 La délibération 3.1 du Comité Syndical du 26 avril 2023 actant du bilan de la mise en œuvre 
du SCoT a confirmé la poursuite du processus de 2ème révision du SCoT. 

 La délibération D.2023.07.11.5.1 du Comité Syndical du SMEAT en date du 11 juillet 2023 
portant sur l’intégration de la commune de Fontenilles au projet de 2ème révision du SCoT 
de la grande agglomération toulousaine a indiqué : « Dans ce cadre, les modalités de 
concertation telles que prévues à la délibération de mise en révision du SCoT de la grande 
agglomération toulousaine seront élargies et accessibles aux représentants élus et aux 
habitants de la commune de Fontenilles. Une réunion publique supplémentaire sera prévue 
sur la Communauté de Communes du Grand Ouest Toulousain ». 

 La délibération D.2023.12.04.3.1 du Comité Syndical du 4 décembre 2023 a acté du 
deuxième débat sur le Projet d’Aménagement Stratégique. 

 La délibération D.2025.07.07.3.1 du Comité Syndical du 7 juillet 2025 arrête la concertation 
et approuve le bilan de la concertation. 

 La concertation s’est tenue de mars 2018 à juin 2025. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Comité Syndical du 7 juillet 2025 
D.2025.07.07.3.1 Arrêt de la concertation et approbation du bilan de la concertation 

4 

2/UNE CONCERTATION MENEE DANS UN CADRE DE GOUVERNANCE COMPLEXE 
 
En application du cadre législatif assurant le fonctionnement des collectivités locales et l’exercice 
des compétences dans le domaine de l’aménagement du territoire, de la planification urbaine et de 
l’urbanisme réglementaire, le Syndicat Mixte d’Etudes pour entreprendre et mettre en œuvre le 
schéma de cohérence territoriale de la Grande agglomération toulousaine (SMEAT) a été créé en 
1991 et est chargé de l’élaboration et du suivi du Schéma de cohérence territoriale (SCoT) de la 
grande agglomération toulousaine, selon les modalités de l’article L 143-16 du Code de l’urbanisme.  
 
Il est nécessaire de rappeler toute la complexité d’un SCoT : il constitue un cadre de référence 
réglementaire pour différentes politiques sectorielles, notamment celles centrées sur les questions 
d’organisation de l’espace et d’urbanisme (PLU communaux ou intercommunaux, cartes 
communales), d’habitat (Programmes Locaux de l’Habitat), de mobilités (Plans de Mobilité), 
d’aménagement commercial, d’environnement (Plans Climat Air Energie Territoriaux). 
 
Mais un SCoT est également tenu d’intégrer les documents de planification élaborés à l’échelle 
régionale (SRADDET -Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Equilibré des 
Territoires), à l’échelle de bassins versants (SDAGE et SAGE – Schémas Directeurs d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux), permettant aux PLU/PLUi et cartes communales de ne se référer, 
juridiquement, qu’à lui. Il tient compte également du Schéma Régional des carrières et du Plan de 
Gestion des Risques Inondations, des Plans d’Expositions au Bruit. 
 
Ainsi, au titre de la mise en œuvre du SCoT, le SMEAT assure une mission d’information, de réflexion, 
de concertation en vue de tendre vers une harmonisation des politiques publiques dans les 
domaines du développement économique, incluant le développement commercial, des grands 
équipements et des services, de l’habitat, de l’environnement, des transports et des déplacements. 
 
Il regroupe cinq intercommunalités qui comptent un total de 114 communes. Il est administré par 
un comité syndical de 67 élus délégués, assurant la représentation des membres selon les modalités 
suivantes : 

o La métropole de Toulouse Métropole : 46 élus délégués. 
o La Communauté d’Agglomération du Muretain Agglo : 10 élus délégués. 
o La Communauté d’Agglomération du Sicoval : 6 élus délégués. 
o La Communauté d’Agglomération du Grand Ouest Toulousain : 3 élus délégués. 
o La Communauté de Communes des Coteaux Bellevue : 2 élus délégués. 
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C’est dans ce cadre particulier de gouvernance, complexe car nécessitant un dialogue en continu, 
permettant à l’échelle des 5 territoires, hétérogènes en termes de poids démographique et 
économique ainsi que de structuration urbaine, une homogénéisation des différentes politiques 
publiques à décliner dans un SCoT, que le SCoT de la grande agglomération toulousaine a été révisé 
et que la concertation s’est tenue. 
 
De fait, les instances décisionnelles du SMEAT, soit le Comité Syndical, ont été régulièrement saisi 
pour déterminer les enjeux et objectifs de la révision du SCoT, les modalités de la concertation, 
participer aux échanges avec les partenaires et le public, valider les différentes étapes d’élaboration 
de la révision, débattre des orientations politiques et fixer le projet politique d’aménagement du 
territoire pour les 20 prochaines années. 
 
Le Bureau, qui se réunit en préalable au Comité Syndical du SMEAT, et qui est composé par 23 élus 
(la Présidente, 7 vice-Présidents, 15 élus), a également été très régulièrement sollicité pour assurer 
un suivi des travaux liés à la révision du SCoT de la grande agglomération toulousaine, pour chacune 
des étapes. 
 
Lors des différentes phases de travail, il a été fait le choix « d’élargir » le Bureau à tous les élus du 
territoire souhaitant s’impliquer dans la démarche. Le Bureau élargi a constitué ainsi une instance 
de réflexions et de débats, préalablement à des travaux de synthèse menés au sein du Bureau. 
Lorsque cela a été jugé nécessaire, des partenaires institutionnels ont également été conviés dans 
le cadre de ces Bureaux élargis afin de permettre un dialogue constructif. 
 
Lors de la phase de traduction règlementaire (DOO), un groupe de travail élus-techniciens a été mis 
en place en octobre 2023. Il était composé d’une dizaine d’élus représentant toutes les 
intercommunalités membres du SMEAT ainsi que de leurs techniciens. 
Ce groupe de travail a notamment été mobilisé afin de finaliser les travaux du SCoT en relisant les 
documents (Document d’Orientation et d’Objectifs, Document d’Aménagement Artisanal, 
Commercial et Logistique et Programme d’Actions) et en proposant au Bureau les derniers 
ajustements. Il a également participé aux différentes réunions de concertation menées avant l’arrêt 
du SCoT (réunions publiques, réunions avec les personnes publiques associées, réunion avec les 
conseils de développement et les associations agréées). 
 
Enfin, parallèlement à ces temps de concertation, des échanges techniques réguliers se sont tenus 
entre le SMEAT et ses 5 collectivités membres, aux différentes étapes de la révision :  
 En mars 2021, les échanges ont porté sur l’identification des enjeux et des objectifs, en 

perspective du débat sur le Projet d’Aménagement Stratégique. 
 Durant l’année 2023 et 2024, plusieurs Bureaux du SMEAT ont été organisés pour valider la 

préparation du Document d’orientation et d’objectifs, du Programme d’Actions. 
 En juillet puis décembre 2024, le SMEAT a adressé aux intercommunalités membres le projet 

de 2ème révision du SCoT de la grande agglomération toulousaine, pour analyse technique. 
 
Durant ces phases, le SMEAT a également présenté à plusieurs reprises, au sein des instances de 
gouvernance et de décision de ses intercommunalités membres, les éléments constitutifs du projet de 
révision. 
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3/ RAPPEL DES MODALITES 
 
Par délibération 2.1 du Comité Syndical du 8 janvier 2018, le SMEAT a prescrit la révision du Schéma 
de cohérence territoriale de la grande agglomération toulousaine. Cette délibération fixait les 
modalités de la concertation préalable à la définition du projet de 2ème révision du SCoT de la manière 
suivante :  
 

 Mise en place de commissions de travail contributives à l’élaboration de la 2ème révision, 
ouvertes aux élus du SMEAT, aux présidents des EPCI membres, et à leurs représentants, ainsi 
qu’aux maires de la Grande agglomération toulousaine et à leurs représentants. 

 

 Sollicitation des personnes publiques associées pour qu’elles apportent, si elles le souhaitent, 
des contributions écrites en vue des principales étapes d’élaboration de la 2ème révision. 

 

 Sollicitation, conjointe, des Conseils de développement existant dans les EPCI membres du 
SMEAT, pour des contributions écrites aux principales étapes d’élaboration de la 2ème 
révision. 

 

 Mise en ligne, sur le site du SMEAT, et mise à disposition au siège du SMEAT, d’éléments de 
contenu au fur à mesure de leur élaboration à savoir : 

o Dans un premier temps : délibération de prescription de la révision et documents de 
restitution des séminaires prospectifs et ateliers thématiques préalables à la révision. 

o Au fur à mesure de leur élaboration : documents de travail relatifs au bilan de la mise 
en œuvre de SCoT, au diagnostic de la Grande agglomération, aux orientations du 
PADD (devenu PAS) et aux grands objectifs du DOO. 

 

 Organisation de réunions publiques à l'initiative du Président, en fonction de l'état 
d'avancement de la procédure de révision. Le Président est, d'ores et déjà, chargé de 
diligenter au moins trois réunions publiques qui pourront être générales ou thématiques 
(c'est-à-dire dirigées vers un public déterminé) en fonction de l'état d'avancement de la 
procédure. Ces réunions feront l'objet d'une information préalable par voie de presse au 
moins huit jours à l'avance. 

 

 Création d'une adresse et d'un espace, au sein du site web du SMEAT, où pourront être 
déposées et consultées les contributions du public, ainsi que celles qui auront été adressées, 
par écrit, au Président du SMEAT. 

 

 Information du public, par voie de presse, relative au lancement de la mise en révision du 
SCoT et aux présentes modalités de la concertation. 

 

 Information, par voie de presse, sur la mise à disposition du public, sur le site du SMEAT et 
au siège du SMEAT, des grandes orientations du PADD (devenu PAS), pour donner suite au 
débat à cet effet en Comité syndical. 
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4/ LES ETAPES DE LA REVISION DU SCoT 
 
Le calendrier de la 2ème révision du SCoT de la grande agglomération toulousaine a été adapté tout 
au long de la démarche pour tenir compte des évolutions réglementaires, en particulier avec la mise 
en œuvre de la loi Climat et Résilience du : 
 En considérant son objectif de réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers afin d’atteindre le « zéro artificialisation nette » en 2050. 
 En prenant en compte les travaux de modification du Schéma Régional d’Aménagement, de 

Développement Durable et d’Equilibre du Territoire (SRADDET) de la Région Occitanie, 
document cadre de la planification régionale et qui chapeaute les SCoT. 

 
D’autres évènements ont entraîné des conséquences sur le calendrier de révision du SCoT, 
notamment en 2020 : 
 D’une part la crise sanitaire et ses périodes de confinement ou de restrictions de 

mouvements. 
 D’autre part le renouvellement des instances de gouvernance des intercommunalités à la 

suite des élections municipales (1er tour en mars 2020 et 2ème tour en juin 2020). 
 
Trois grandes phases marquent le processus de révision et de concertation. 
 
La phase 1 de diagnostic et d’état initial de l’environnement, avec la mise en exergue des enjeux 
et des défis à relever pour le territoire. 
Cette phase s’inscrit sur la période 2018/2020. Elle vise à identifier les enjeux du territoire auxquels 
le SCoT doit apporter une réponse ainsi que les « défis à relever » pour les élus du territoire.  
Il est à noter que le diagnostic et l’état initial de l’environnement ont été mis à jour entre fin 2023 
et début 2024 pour prendre en compte le changement de périmètre de la révision du SCoT ainsi que 
les dernières dynamiques à l’œuvre sur le territoire.  
 
La phase 2 d’élaboration du projet, avec la définition de la feuille de route politique. 
Cette phase s’inscrit sur la période 2021/2022. Elle vise à définir une feuille de route politique pour 
le SCoT de la grande agglomération toulousaine (Projet d’Aménagement Stratégique), en cohérence 
avec les enjeux et défis identifiés pour le territoire. Le débat sur les orientations du PAS a eu lieu une 
première fois le 5 avril 2022, puis une seconde fois le 4 décembre 2023 pour prendre en compte 
notamment le changement de périmètre de la révision du SCoT. 
Durant cette phase est également élaboré le document « Territoires à enjeux Métropolitains », afin 
de compléter et affiner le diagnostic général du SCoT et de territorialiser certains enjeux majeurs 
pour l’agglomération. Plusieurs territoires à enjeux métropolitains ont ainsi été identifiés en raison, 
d'une part, de leur participation significative au rayonnement et à l'attractivité de la grande 
agglomération toulousaine et, d'autre part, de leur influence dans le fonctionnement de la grande 
agglomération toulousaine appelant une prise en compte spécifique dans le cadre du modèle de 
développement porté par le SCoT. 
Il est à noter que ce document a été mis à jour en 2024 et 2025 pour prendre en compte le 
changement de périmètre de la révision du SCoT ainsi que certains avis de personnes publiques 
associées. 
 
La phase 3 de traduction réglementaire, permettant de décliner le projet politique en orientations 
et actions.  
Cette phase s’inscrit sur la période 2023/2025. Elle vise à traduire les ambitions politiques du SCoT 
définies lors de la phase précédente, et ce au sein de plusieurs documents : 
 Le Document d’Orientation et d’Objectifs, s’imposant règlementairement aux documents et 

projets de rang inférieur selon la hiérarchie des normes. 



Comité Syndical du 7 juillet 2025 
D.2025.07.07.3.1 Arrêt de la concertation et approbation du bilan de la concertation 

8 

 Le Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique règlementant plus 
spécifiquement le commerce, l’artisanat commercial et la logistique associée. 

 Le programme d’actions visant à accompagner la mise en œuvre du SCoT, notamment en 
impliquant différents partenaires. 

 
 
A la suite de ces trois étapes, la phase administrative de la révision du SCoT de la grande 
agglomération toulousaine pourra être enclenchée, en considérant :  
 L’arrêt de la concertation et l’approbation du bilan de la concertation. 
 L’arrêt du projet de révision. 
 L’enclenchement de la procédure de consultation des personnes publiques associées et 

ayant demandé à être consultées, de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, de 
la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers. 

 L’analyse des avis reçus. 
 La procédure de mise à l’enquête publique du projet de révision. 
 L’approbation du projet de révision. 

 
Ces dernières phases seront enclenchées à la suite de l’arrêt de la concertation et de l’approbation 
de la concertation ainsi que de l’arrêt du projet de 2ème révision par le Comité Syndical du SMEAT, 
pour une période comprise entre 12 et 18 mois, considérant au regard du code de l’urbanisme en 
vigueur (article L 142-4) une nécessaire approbation de la révision du SCoT avant le 22 février 2027, 
date au-delà de laquelle les ouvertures à l'urbanisation de certains secteurs sont suspendues jusqu'à 
l'entrée en vigueur du SCOT ainsi révisé, mettant en situation de constructibilité limitée les 114 
communes couvertes par le SCoT de la grande agglomération toulousaine.  
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5/ MISE EN ŒUVRE DES MODALITES DE LA CONCERTATION 
 
Les modalités de la concertation ont été définies dans le cadre de la délibération prescrivant révision 
du Schéma de cohérence territoriale de la grande agglomération toulousaine, votée par le Comité 
Syndical du SMEAT en date du 8 janvier 2018. 
 
Elles ont été mises en œuvre comme suit :   
 
5.1 Mise en place de commissions de travail contributives à l’élaboration de la 2ème révision, 
ouvertes aux élus du SMEAT, aux présidents des EPCI membres, et à leurs représentants, ainsi 
qu’aux maires de la grande agglomération toulousaine et à leurs représentants. 
 
 Commissions de travail  

 
A la suite de la délibération de prescription de la révision du SCoT, les premiers travaux ont été 
structurés autour des trois objectifs de la révision, aboutissant à l’animation de trois commissions 
contributives, ouvertes à tous les élus communaux du territoire, au-delà des seuls élus du SMEAT : 

 Une commission « spécificités territoriales » : l’objectif était d’éclairer les dynamiques 
démographiques et d’emplois au sein du territoire avec une rétrospective longue. 

 Une commission « complémentarités foncières » : l’objectif était de débattre des processus de 
densification et de renouvellement urbain. 

 Une commission « mobilités optimisées » : l’objectif était d’échanger sur les problématiques 
de mobilité du territoire au regard des infrastructures, des solutions de mobilités alternatives 
à la voiture individuelle et de l’organisation territoriale. 

 
Chacune de ces commissions s’est réunie à quatre reprises entre mai 2018 et février 2019. Le 
premier cycle de commissions a permis de balayer les problématiques leur étant liées afin de 
préciser, avec les élus, les approches à développer dans les trois cycles suivants. Ainsi, ces 
commissions ont constitué un lieu de travail collectif où chacun a pu exprimer son point de vue et 
ses préoccupations sur les différentes thématiques traitées. Une dernière session de travail en 
Bureau élargi (ouvert à tous les élus ayant participé aux commissions) réalisée le 9 mai 2019 a par la 
suite permis de croiser et valider l’ensemble des enjeux issus de chacune des commissions 
thématiques. Ces travaux ont fait l’objet d’une synthèse qui a permis d’identifier des pistes de travail 
transversales, objet de travaux menés par la suite en ateliers. 
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 Ateliers thématiques  
 
5 ateliers se sont déroulés sur la période mai 2019/juin 2019 afin que les élus puissent travailler sur 
des enjeux transversaux. 
 
Une série de trois ateliers sur l’armature territoriale a permis d’aborder les enjeux liés aux centralités 
urbaines (leur rôle dans le projet de territoire, leur définition), la géographie de l’armature 
commerciale et les mutations du commerce à anticiper ainsi que la géographie des lieux d’intensité 
métropolitaine et les enjeux d’aménagement du territoire et de gouvernance associée. 
 
Un atelier traitant des enjeux locaux pour l’agriculture, au regard des typologies d’exploitations et des 
pressions urbaines. Il s’agissait aussi de faire état des mutations du monde agricole et des perspectives 
pour celui-ci, localement. Cet atelier a associé la Chambre d’Agriculture de Haute-Garonne, la SAFER 
Occitanie et l’Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement 
(INRAE). 
 
Un atelier traitant des enjeux de la transition énergétique a permis de sensibiliser les élus en reposant 
le cadre de connaissances sur la consommation énergétique du territoire, les dispositifs d’énergies 
renouvelables présents et les potentiels d’implantation locale et enfin sur la vulnérabilité du territoire 
au changement climatique. Cela a également été l’occasion d’interroger le rôle du SCoT en matière 
d’énergie-climat, en présence des porteurs de Plan Climat-Air-Energie territorial (PCAET). 
 
A l’issue de cette séquence de travail, une synthèse croisée des enjeux issus des commissions 
contributives et des ateliers du printemps a été présentée aux élus. Cette synthèse a permis d’identifier 
trois actions à mener pour la poursuite des travaux : 

 La production d’un diagnostic sur des territoires dits à « enjeux métropolitains », en repartant 
des travaux des élus en atelier, afin de mieux qualifier les problématiques d’envergure 
métropolitaine de ces secteurs. Ce document a permis d’alimenter le diagnostic global du 
territoire. 

 La production d’un diagnostic agricole approfondi avec l’accompagnement de la Chambre 
d’Agriculture de Haute-Garonne. Ce document a permis d’alimenter l’état initial de 
l’environnement dont il lui est également annexé. Il a été mis à jour en 2023 pour intégrer la 
commune de Fontenilles dans les analyses. 

 La production d’un document de synthèse à destination des élus de la mandature 2020-2026, 
afin de permettre un passage de témoin identifiant les travaux menés, les résultats auxquels 
ils ont abouti et à même d’éclairer les défis qu’auront à relever les nouveaux élus. 

 
 Séminaire mobilité du 26 octobre 2021 

 
Dans la perspective de finaliser le Projet d’Aménagement Stratégique, un temps d’échange avec les 
deux Autorités organisatrices des mobilités que sont la Région Occitanie et Tisséo Collectivités a été 
organisé le 26 octobre 2021, en vue débattre des fondements d’une cohérence urbanisme-mobilités 
pour le SCoT de la grande agglomération toulousaine. 
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 Bureau élargi / Groupe de travail Elus (cf. chapitre 2) 

 
Venant compléter le dispositif de concertation mis en place par le SMEAT, les instances de 
gouvernance du SMEAT ont été adaptées afin que les élus délégués et autres élus puissent 
pleinement être associés aux travaux de la 2ème révision et y contribuer. 
 

o Le Bureau  
Le Bureau est l’instance préparatoire du Comité Syndical. Il est composé par la Présidente, les sept 
vice-présidents ainsi que quinze autres élus délégués. Le Bureau constitue l’instance de travail 
privilégiée dans le cadre de la révision du SCoT. Il s’est réuni régulièrement tout au long de la 
procédure pour valider les différents éléments recueillis dans les autres instances de travail. 
 

o Le Bureau élargi 
Lors des différentes phases de travail, il a été fait le choix « d’élargir » le Bureau à tous les élus du 
territoire souhaitant s’impliquer dans la démarche. Le Bureau élargi a constitué ainsi une instance 
de réflexions et de débats sur le DOO, préalablement à des travaux de synthèse menés au sein du 
Bureau. Lorsque nécessaire, des partenaires institutionnels ont également été conviés dans le cadre 
de ces Bureaux élargis afin de permettre un dialogue constructif. 
 

o Le groupe de travail élus-techniciens 
Lors de la phase de traduction règlementaire, un groupe de travail élus-techniciens a été mis en 
place en octobre 2023. Il était composé d’une dizaine d’élus représentant toutes les 
intercommunalités membres du SMEAT ainsi que de leurs techniciens. 
Ce groupe de travail a notamment été mobilisé afin de finaliser les travaux du SCoT en relisant les 
documents (Document d’Orientation et d’Objectifs, Document d’Aménagement Artisanal, 
Commercial et Logistique et programme d’actions) et en proposant au Bureau les derniers 
ajustements. Il a également participé aux différentes réunions de concertation menées avant l’arrêt 
du SCoT (réunions publiques, réunions avec les personnes publiques associées, réunion avec les 
conseils de développement et les associations agréées de protection de l’environnement). 
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5.2 Sollicitation des personnes publiques associées pour qu’elles apportent, si elles le souhaitent, 
des contributions écrites en vue des principales étapes d’élaboration de la 2ème révision. 
 
Le SMEAT a sollicité les personnes publiques associées (cf. articles L-132-7, L132-8, et L132-10, L143-
17, L143-20 du Code de l’Urbanisme) dans le cadre des travaux de révision du SCoT. 
 
Les premières contributions écrites datent de 2018 à 2021 dans le cadre des phases de diagnostic, 
d’identification des enjeux de préparation du Projet d’Aménagement Stratégique. 

 
 
Une réunion des personnes publiques associées a été organisée le mardi 15 février 2022 dans le 
cadre de la préparation du Projet d’Aménagement Stratégique, à la suite des travaux sur le diagnostic 
et l'Etat initial de l'environnement ainsi que sur l'identification des enjeux et défis à relever par la 
grande agglomération toulousaine.  
 
A la suite, une réunion avec les représentants du département « Autorité Environnementale » de la 
DREAL Occitanie s’est tenue le 17 mars 2022. Cette réunion a porté d’une part sur la présentation de 
la procédure de révision du SCoT et son calendrier et, d’autre part, sur les méthodes retenues pour 
construire notamment les scénarios démographiques et ceux liés à l’armature territoriale, nécessaire 
pour confirmer la trajectoire de diminution de la consommation des espaces. 
 
Dans un second temps, dans le cadre des travaux liés à l’élaboration du DOO et l’itération avec 
l’Evaluation environnementale, et l’élaboration du Programme d’Actions, trois réunions 
supplémentaires ont été organisées avec :    

o La Mission Régionale d’Autorité Environnementale le 20 mars 2025 
o Les Personnes Publiques Associées le 25 mars 2025. 
o Les Personnes Publiques Consultées le 25 mars 2025. 

 
L’Etat, les 4 structures porteuses des Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
concernant la grande agglomération toulousaine (SAGE vallée de la Garonne, SAGE Hers-Mort Girou, 
SAGE Neste et Rivières de Gascogne, SAGE bassins versants des Pyrénées Ariègeoises), Tisséo 
Collectivités, la Chambre des Métiers et de l’Artisanat, la SNCF Réseau ont adressé des contributions 
au SMEAT. 
 
Ces nouvelles contributions sont accessibles sur le site internet du SMEAT. 
 
En plus des contributions écrites des personnes publiques associées, le SMEAT informe avoir 
réceptionné d’autres contributions de personnes publiques consultées, soit de la part d’associations 
agréées de protection de l’environnement, soit de la part d’autres associations d’usagers : 
 Une contribution du Comité Départemental de la Randonnée Pédestre en Haute-Garonne – 

mars 2022. 
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 Une contribution écrite d’un collectif d’associations produit à l’occasion d’une réunion des 
personnes publiques consultées en date du 9 mars 2022, signée par : Les Amis de la Terre 
Midi-Pyrénées, Nature en Occitanie, France nature environnement Midi-Pyrénées, Plaisance 
pour le climat, Axe vert de La Ramée, Youth for climate Toulouse, Extinction Rebellion 
Toulouse, Greenpeace Toulouse, 2 pieds 2 roues, La Voie est libre, Non à Val Tolosa, 60 
millions de piétons 31, Bourdets protection environnement, Toulouse en transition, 
Vélorution Toulouse, Alternatiba Toulouse, GNSA Pays toulousain, Cugnaux en transition, 
Infos action 3e ligne, Le Bocage autrement, Veracruz Université Toulouse III Paul Sabatier, 
Non au gratte-ciel de Toulouse. 

 Une Contribution de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Haute-Garonne à la 
révision du Schéma de Cohérence Territoriale de la Grande Agglomération Toulousaine – 
mai 2022. 

 Une contribution de Nature En Occitanie au Projet d’Aménagement Stratégique du SCoT de 
la grande agglomération Toulousaine – mai 2023. 

 
Ces contributions sont disponibles sur le site internet du SMEAT : 
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5.3 Sollicitation, conjointe, des Conseils de développements existants dans les EPCI membres du 
SMEAT, pour des contributions écrites aux principales étapes d’élaboration de la 2ème révision. 
 
Les CODEV des intercommunalités membres du SMEAT ont été sollicités au moment de 
l’enclenchement de la procédure de 2ème révision du SCoT de la grande agglomération toulousaine :  
 CODEV de Toulouse Métropole. 
 CODEV du Sicoval. 
 CODEV du Muretain agglo. 

 
Une contribution a été adressée au SMEAT datée du 17 juillet 2018 dans le cadre des premiers 
travaux de révision. 
Les CODEV ont également participé aux réunions des personnes publiques associées du 9 mars 2022 
et 25 mars 2025. 
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5.4 Mise en ligne, sur le site du SMEAT, et mise à disposition au siège du SMEAT, d’éléments de 
contenu au fur à mesure de leur élaboration à savoir : 

 
5.4.1 Dans un premier temps : délibération de prescription de la révision et documents de 
restitution des séminaires prospectifs et ateliers thématiques préalables à la révision. 

 
 Délibération de prescription de la révision : 

 

 
 

 Documents de restitution des séminaires prospectifs : 
 

 
 

 



Comité Syndical du 7 juillet 2025 
D.2025.07.07.3.1 Arrêt de la concertation et approbation du bilan de la concertation 

16 

 

 
 

 
 Ateliers thématiques préalables à la révision : 
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5.4.2 Au fur à mesure de leur élaboration : documents de travail relatifs au bilan de la mise 
en œuvre de SCoT, au diagnostic de la Grande agglomération, aux orientations du PADD et 
aux grands objectifs du DOO. 
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Comité Syndical du 7 juillet 2025 
D.2025.07.07.3.1 Arrêt de la concertation et approbation du bilan de la concertation 

22 
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5.5 Organisation de réunions publiques à l'initiative du Président, en fonction de l'état 
d'avancement de la procédure de révision. Le Président est, d'ores et déjà, chargé de diligenter au 
moins trois réunions publiques qui pourront être générales ou thématiques (c'est-à-dire dirigées 
vers un public déterminé) en fonction de l'état d'avancement de la procédure. Ces réunions feront 
l'objet d'une information préalable par voie de presse au moins huit jours à l'avance. 
 
Information en ligne sur la concertation publique :  

 
 
Organisation de plusieurs réunions publiques d’informations en 2025 :  
 Le mercredi 5 mars (18h30/20h30) à Plaisance-du-Touch, salle Monestié, 1 rue des Fauvettes 
 Le mardi 11 mars (18h30/20h30) à Muret, auditorium de l’école municipale de l’ensemble 

artistique (EMEA), 23 rue du Maréchal Lyautey 
 Le lundi 17 mars (18h30/20h30) à Toulouse, salle Osète, 6 rue du Lieutenant-Colonel 

Pélissier, complétée par une seconde réunion le mercredi 25 mars 2025 de 15h30 à 18h00 à 
Toulouse, 11 boulevard des Récollets, dans le cadre de la réunion des personnes publiques 
consultées. 

 Le mercredi 26 mars (18h30/20h30) à Rouffiac-Tolosan, salle La Cédraie, Place des Ormeaux 
 Le mardi 1er avril (18h30/20h30) à Auzeville-Tolosane, salle de la Durante, 1 chemin du 

moulin Armand. 
 
Information sur le site internet du SMEAT, relayé sur les sites des intercommunalités membres du 
SMEAT :  
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Affiche mise en ligne sur le site internet et téléchargement du document présenté : 

 
Plaquette de communication mise à disposition du public :  
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5.6 Création d'une adresse et d'un espace, au sein du site web du SMEAT, où pourront être 
déposées et consultées les contributions du public, ainsi que celles qui auront été adressées, par 
écrit, au Président du SMEAT. 
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5.7 Information du public, par voie de presse, relative au lancement de la mise en révision du SCoT 
et aux présentes modalités de la concertation. 
 
Avis publié dans la Dépêche du Midi du 5 avril 2018 :  
 

 
 
 
5.8 Information, par voie de presse, sur la mise à disposition du public, sur le site du SMEAT et au 
siège du SMEAT, des grandes orientations du PAS, pour donner suite au débat à cet effet en Comité 
syndical. 
 
Information par voie de presse : 
 
Information sur le 1er débat publié dans la Dépêche du Midi le 26 août 2022 :  
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Information sur le 2ème débat publié dans la Dépêche du Midi le 12 juin 2024 :  
 

 
 
 
 
Information sur le site internet du SMEAT : 
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Information au siège du SMEAT :  
Affichage des délibérations et du PAS au panneau d’affichage légal  
Délibérations et PAS consultables et en téléchargement sur le site internet du SMEAT 
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6/ SYNTHESE DES CONTRIBUTIONS 
 
6.1 Les contributions des personnes publiques associées : 
 
Les premières contributions écrites datent de 2018 à 2021 dans le cadre des phases de diagnostic, 
d’identification des enjeux de préparation du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) : 

 
 Deux contributions de la Chambre de commerce et d’industrie de Toulouse : 

o Un courrier adressé le 8 janvier 2019 communiquant au SMEAT le « livre blanc – 
Vision prospective de l’aménagement du territoire de l’espace métropolitain 
toulousain- avril 2016 ». 

o Une contribution de juin 2021 présentant un panorama actualisé après la crise 
sanitaire de la Covid 19 du tissu économique de l’agglomération toulousaine.   
  

 

         
 
 

 Un courrier de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Garonne, adressé le 17 
décembre 2018, communiquant au SMEAT une contribution faisant part de propositions de 
prise en compte de l’artisanat dans le projet de révision du SCoT, sur la base d’une enquête 
auprès de ses ressortissants. 

 
 Un courrier du Préfet en date du 17 janvier 2018 invitant le SMEAT à revisiter certaines 

thématiques majeures : « cohérence entre urbanisation et transports, complémentarité et 
non concurrence entre projets de territoires, mixité sociale dans chaque territoire », 
complétée par courrier du 31 mai 2018 du Directeur Départemental des Territoires et suivi 
en mars 2019 par une contribution de la Direction Départementale des Territoires de la 
Haute-Garonne, intitulé « Note Miroir » et positionnant les enjeux du SCoT de la grande 
agglomération toulousaine selon plusieurs thématiques :  
 

o Les politiques publiques d’aménagement en réflexion : avant de construire le socle 
de valeurs et de cohésion, la DDT a pris le parti d’interroger les évolutions du 
territoire métropolitain au regard de l’actualité des politiques publiques 
d’aménagement. 
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o Articuler un modèle de développement du territoire répondant aux grands défis 

d’avenir :  pour parvenir à un modèle de développement territorial résiliant face aux 
défis de la transition écologique, énergétique et économique, la DDT identifie les 
grands enjeux de la révision du SCoT de la Grande agglomération Toulousaine. 
 

o Faire système en composant les stratégies d’aménagement : la DDT propose une 
première territorialisation des enjeux d’aménagement de la grande agglomération 
toulousaine. 
 

o Refondre et développer les outils au service du projet de territoire : un dernier volet 
partage les réflexions conduites concernant l’outillage nécessaire pour relever les 
défis identifiés et répondre aux enjeux d’aménagement de la grande agglomération 
toulousaine. Il aborde tant les questions de design des outils que leur calibrage 
prescriptif. 

 

 
 

 
 Un courrier de la Chambre d’Agriculture de Haute-Garonne en date du 31 mai 2018, 

communiquant au SMEAT une note d’enjeux sur l’agriculture au sein de la grande 
agglomération toulousaine, ciblant une plus grande protection des terres agricoles et la 
définition d’un projet agricole.  

 
 Une note d’enjeux commune des deux structures porteuses du SAGE de la Vallée de la 

Garonne et du SAGE Hers Mort – Girou, réalisée en septembre 2020 et actualisée en 
décembre 2021, ayant pour but d’assurer l’intégration des objectifs des SAGE dans la 
révision du SCoT de la grande agglomération toulousaine ainsi que la traduction de leurs 
dispositions et règles. 
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En complément, le SMEAG (Syndicat Mixte d’Etudes et d’Aménagement de la Garonne) a adressé au 
SMEAT son guide « Eau-Aménagement-Urbanisme » opérationnel d’intégration des enjeux du SAGE 
dans les documents de planification et d’aménagement du territoire : SCoT et PLUi. 
 

 
 
 
Les secondes contributions font suite à la réunion de concertation des personnes publiques 
associées du 25 mars 2025, menée dans le cadre des travaux de finalisation du projet de révision du 
SCoT de la grande agglomération toulousaine :   
 
 L’Etat : la contribution porte différents sujets traités par le SCoT de la grande agglomération 

toulousaine :  
o L’appréciation de la stratégie globale. 
o Les objectifs de réduction de la consommation d’espace cohérents, le suivi à 

conforter. 
o Les objectifs de production de logements et la diversification du parc.  
o L’armature territoriale, la stratégie de développement urbain et la mobilité. 
o Le projet de développement économique. 
o Les orientations en matière de transition écologique et énergétique. 
o Les enjeux environnementaux. 
o La prise en compte des enjeux liés au risque d'inondation. 
o La prise en compte du patrimoine architectural, urbain et paysager. 

 
 Les 4 structures porteuses des SAGE concernant la grande agglomération toulousaine (SAGE 

vallée de la Garonne, SAGE Hers-Mort Girou, SAGE Neste et Rivières de Gascogne – en cours 
d’élaboration, SAGE bassins versants des Pyrénées Ariègeoises – en cours d’élaboration) : la 
contribution commune porte sur une approche thématique des enjeux et des objectifs 
identifiés par les 4 SAGE existants ou en cours d’élaboration, avec :  

o L’influence du changement climatique sur la ressource en eau.  
o La croissance de la population et des activités impactant fortement le réseau 

hydrographique. 
o Les risques inondations. 
o L’assainissement et la capacité des milieux récepteurs. 
o Les paysages et cadre de vie au sein des bassins versants et proches des cours d’eau. 
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o Les enjeux de biodiversité associés aux zones humides. 
o Les milieux aquatiques et la gestion de l’espace rivière. 
o La gestion des eaux pluviales urbaines. 
o Le ruissellement. 
o L’érosion des sols. 

 
 

 
 
 

 Tisséo Collectivités : la contribution porte essentiellement sur la hiérarchisation des pôles 
d’échanges multimodaux au regard de l’offre actuelle des réseaux de transports en commun, 
ainsi que sur la prise en compte du réseau structurant tel que défini par Tisséo. 
 

 La Chambre des Métiers et de l’Artisanat : la contribution porte sur des préconisations 
permettant de mieux considérer les métiers de l’artisanat et ses besoins dans les politiques 
d’aménagement commercial et économique. 
 

 SNCF Réseau : la contribution, d’ordre technique, renvoie à certaines obligations des 
collectivités et des particuliers sur la prise en compte des infrastructures ferroviaires sur le 
territoire lors de travaux de tiers, sur les travaux et projets d’aménagements situés aux 
abords des infrastructures ferroviaires et des passages à niveau, sur des servitudes 
particulières à insérer dans les documents d’urbanisme, sur la maîtrise de la végétation aux 
abords des voies ferrées.  
 

En dernier lieu, L’Agence de l’Eau Adour-Garonne a indiqué au SMEAT l’importance de 
l’interdépendance des territoires et des solidarités interterritoriales concernant plus spécifiquement 
les bassins versants des milieux aquatiques, pour lesquels les périmètres dépassent le cadre 
institutionnel de la grande agglomération toulousaine. L’AEAG préconise de mettre en place des 
instances de dialogue sur le sujet de la préservation de la biodiversité des milieux aquatiques et de 
la ressource en eau, à une échelle élargie entre la grande agglomération toulousaine et les territoires 
limitrophes. 
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6.2 Les contributions des personnes publiques consultées :  
 
Plusieurs contributions de personnes publiques consultées ont été adressé au SMEAT :  
 
 Une contribution des 3 CODEV Toulouse Métropole – Muretain Agglo – Sicoval en juillet 

2018 : cette contribution, élaborée conjointement par les trois conseils de développement, 
porte sur le diagnostic, en axant sur les thématiques suivantes : les disparités socio-
territoriales, les mobilités, le territoire vécu, la maîtrise de la consommation foncière et la 
préservation des espaces naturels.  
 

 Une contribution du Comité Départemental de la Randonnée Pédestre en Haute-Garonne 
– mars 2022 : cette contribution porte exclusivement sur la présentation des itinéraires 
existants et sur le projet de création d’un chemin de grande randonnée sur le territoire de 
Toulouse Métropole.  
 

 Une contribution écrite d’un collectif d’associations produit à l’occasion d’une réunion des 
personnes publiques consultées en date du 9 mars 2022, signée par : Les Amis de la Terre 
Midi-Pyrénées, Nature en Occitanie, France nature environnement Midi-Pyrénées, Plaisance 
pour le climat, Axe vert de La Ramée, Youth for climate Toulouse, Extinction Rebellion 
Toulouse, Greenpeace Toulouse, 2 pieds 2 roues, La Voie est libre, Non à Val Tolosa, 60 
millions de piétons 31, Bourdets protection environnement, Toulouse en transition, 
Vélorution Toulouse, Alternatiba Toulouse, GNSA Pays toulousain, Cugnaux en transition, 
Infos action 3e ligne, Le Bocage autrement, Veracruz Université Toulouse III Paul Sabatier, 
Non au gratte-ciel de Toulouse. 
Cette contribution a été produite avant le débat sur le Projet d’Aménagement Stratégique 
et demande sa révision, sur la base d’objectifs environnementaux à consolider. 
 

 Une Contribution de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Haute-Garonne – 
mai 2022 : la FDC31 souhaite faire part de certains impacts liés à la faune sauvage en lien 
avec la localisation et la forme des projets urbains et d’aménagement que les collectivités et 
leurs administrés peuvent subir, avec des propositions visant à améliorer les documents 
d’urbanisme et alerter les services techniques et les élus du territoire sur les conséquences 
de certaines politiques publiques.  
 

 Une contribution de Nature En Occitanie au Projet d’Aménagement Stratégique du SCoT de 
la grande agglomération Toulousaine – mai 2023 : Il s’agit de la transmission d’une note 
d’enjeux relative à la prise en compte de la biodiversité au sein des territoires de la grande 
agglomération toulousaine et des actions de préservation à mettre en œuvre. 
 

 
Ces contributions sont accessibles sur le site du SMEAT. 
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6.3 Les contributions du public :  
 
Plusieurs contributions de différentes natures sont enregistrées sur le site internet du SMEAT :   
 
 Par le Président de l’Association des Usagers de l'Aérodrome de Muret (mars 2023) : une 

contribution sur la reconnaissance de la vocation économique des zones jouxtant 
l’aérodrome de Muret, sur la zone d’activités économiques dite « des Bonnets », 

 Par un habitat de la commune de Gratentour : 4 contributions (janvier 2019, février 2019, 
janvier 2023, avril 2024) portant sur 3 sujets distincts : 

o Une proposition de tracé à une continuité écologique traversant la commune. 
o Une demande de correction d’une parcelle située en zone naturelle. 
o Une question de compatibilité d’une zone AU0 au regard des pixels du SCoT. 

 Par la ligue de football d’Occitanie (août 2022) : une information sur le projet d’implantation 
du centre d’entraînement et de formation du Toulouse Football Club sur le territoire de la 
commune de Castelmaurou. 

 Par le commissaire-enquêteur en charge de l’enquête publique de la ZAC Ferro-Lèbres à 
Tournefeuille (juillet 2022) : une question relative à l’application des densités 
recommandées au SCoT dans les projets. 

 Par un habitant de la commune de Beaupuy (juin 2022) : une demande de prise en compte 
par le SCoT d’une vaste parcelle agricole et constituant une entité paysagère à part entière.  

 Par l’association Rallumons l'Etoile (avril 2022) : une demande de prise en compte du RER 
toulousain dans le Projet d’Aménagement Stratégique. 

 Par un particulier (mars 2022) : une proposition de rendre obligatoire l’inscription dans les 
documents d’urbanisme subséquents au SCoT le tracé en totalité des boulevards urbains et 
des voies communautaires, faire en sorte que les communes ne puissent échapper aux 
projets intercommunaux. 

 Par une habitante de la commune de Gratentour (juin 2021) : une demande de 
repositionnement d’un corridor écologique qui empiète une parcelle. 

 Par un propriétaire de 3 parcelles situées sur la commune de Mons (août 2020) : une 
demande de classement de ces parcelles en terrain constructible. 

 Par un particulier (février 2020) : une contribution sur la prise en compte de l’enjeu 
climatique. 

 Par un habitant de Pibrac (janvier 2024) : une demande de classement d’une parcelle en 
zone constructible. 

 Par un particulier (novembre 2019) : une proposition de réaliser une ceinture boisée autour 
de l’agglomération de Toulouse. 

 Par un auteur ne précisant pas son identité (novembre 2019) : une proposition visant à 
d’étendre la zone d’influence de 600 à 1 000 m afin de permettre la construction de plus de 
logements en proximité d’une gare 

 Par un particulier (mars 2018) : une contribution générale sur la forme et le fond de la 
révision du SCoT. 

 Par un habitat de Gratentour (février 2019) : une demande d’ouverture à l’urbanisation de 
plusieurs parcelles pour permettre la réalisation d’un projet d’aménagement d’un collectif 
de type résidence sénior. 

 Par des propriétaires de terrains à Beaupuy et Montrabé (janvier 2019) : demande de 
classement de terres agricoles et terrains constructibles. 

 Par un auteur ne précisant pas son identité (mai 2018) : une contribution d’ordre général sur 
les effets de la densification. 

 
 
Ces contributions sont accessibles sur le site du SMEAT. 
 



Comité Syndical du 7 juillet 2025 
D.2025.07.07.3.1 Arrêt de la concertation et approbation du bilan de la concertation 

35 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Comité Syndical du 7 juillet 2025 
D.2025.07.07.3.1 Arrêt de la concertation et approbation du bilan de la concertation 

36 

7/ PRISE EN COMPTE DES CONTRIBUTIONS DANS LE PROJET DE REVISION DU SCoT 
 
7.1 La prise en compte des contributions des personnes publiques associées 
 
Les premières contributions écrites datent de 2018 à 2021 dans le cadre des phases de diagnostic, 
d’identification des enjeux de préparation du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) : 

 
 Deux contributions de la Chambre de commerce et d’industrie de Toulouse : 

o Un courrier adressé le 8 janvier 2019 communiquant au SMEAT le « livre blanc – 
Vision prospective de l’aménagement du territoire de l’espace métropolitain 
toulousain- avril 2016 » 

o Une contribution de juin 2021 présentant un panorama actualisé après la crise 
sanitaire de la Covid 19 du tissu économique de l’agglomération toulousaine.     

       

 Un courrier de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Garonne, adressé le 17 
décembre 2018, communiquant au SMEAT une contribution faisant part de propositions de 
prise en compte de l’artisanat dans le projet de révision du SCoT, sur la base d’une enquête 
auprès de ses ressortissants. 

 
Ces contributions sont considérées dans le cadre de la réalisation du diagnostic qui intègre dans un 
chapitre 1 « Les marqueurs de l’attractivité toulousaine », ainsi qu’au titre du PAS, les élus ayant 
débattu de l’attractivité économique de la grande agglomération toulousaine et des objectifs pour 
maintenir son rayonnement mais également pour ancrer ce développement sur tous les territoires de 
la grande agglomération toulousaine. 
 
Ce développement porte autant sur les grandes entreprises implantées sur le territoire de la grande 
agglomération toulousiane que sur le réseau des petites et moyennes entreprises et des métiers de 
l’artisanat. 
 
 Un courrier du Préfet en date du 17 janvier 2018 invitant le SMEAT à revisiter certaines 

thématiques majeures : « cohérence entre urbanisation et transports, complémentarité et 
non-concurrence entre projets de territoires, mixité sociale dans chaque territoire », 
complétée par courrier du 31 mai 2018 du Directeur Départemental des Territoires et suivi 
en mars 2019 par une contribution de la Direction Départementale des Territoires de la 
Haute-Garonne, intitulée « Note Miroir » et positionnant les enjeux du SCoT de la grande 
agglomération toulousaine selon plusieurs thématiques. 

 
La contribution de l’Etat porte une vision stratégique de l’aménagement du territoire de la grande 
agglomération toulousaine. En interrogeant les évolutions du territoire métropolitain au regard de 
l’actualité (en 2018 et 2019) des politiques publiques d’aménagement, la contribution de l’Etat a 
permis d’alimenter les commissions thématiques liées aux objectifs de la révision du SCoT et les 
ateliers destinés à compléter les enjeux et défis de la révision. 
 
Ainsi les grands enjeux identifiés par l’Etat sont intégrés au diagnostic, à l’état initial de 
l’environnement et au PAS : réduction de la consommation foncière, nouveau modèle de 
développement et organisation de l’armature territoriale avec adaptation des formes et densités 
urbaines, cohérence urbanisme-mobilités, valorisation des structures paysagères et du patrimoine 
agricole, structuration du développement économique. 
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 Un courrier de la Chambre d’Agriculture de Haute-Garonne en date du 31 mai 2018, 
communiquant au SMEAT une note d’enjeux sur l’agriculture au sein de la grande 
agglomération toulousaine, ciblant une plus grande protection des terres agricoles et la 
définition d’un projet agricole.  

 
Cette note d’enjeux a permis de considérer à sa plus juste valeur la place des espaces affectés aux 
activités agricoles dans le principe d’équilibre des territoires. Ce sujet a été débattu lors des 
commissions spécifiques et ateliers liés aux enjeux, afin d’enrichir le volet agricole du diagnostic, de 
l’état initial de l’environnement et de l’évaluation environnementale. Le PAS traduit la volonté des 
élus de préserver les espaces agricoles en les protégeant au regard de leurs valeurs agronomiques, 
le DOO (chapitre 1.2 « Préserver les capacités agricoles et favoriser le développement d’une 
agriculture de proximité ») venant prescrire des orientations visant à délimiter précisément les 
espaces agricoles protégés dans les PLU/PLUi-H et à les protéger de toute autre occupation contraire 
à la production agricole.  
 
Par ailleurs, le Programme d’Actions intègre l’action B2 « Préfiguration d’un programme 
alimentaire » répondant à la mise en œuvre de plusieurs objectifs du SCoT : préserver les capacités 
agricoles et favoriser le développement d’une agriculture de proximité, ancrer le développement 
économique dans tous les territoires, accompagner les nécessaires mutations de l’agriculture, 
structurer la filière agricole. 
 
 Une note d’enjeux commune des deux structures porteuses du SAGE de la Vallée de la 

Garonne et du SAGE Hers Mort – Girou, réalisée en septembre 2020 et actualisée en 
décembre 2021, ayant pour but d’assurer l’intégration des objectifs des SAGE dans la 
révision du SCoT de la grande agglomération toulousaine ainsi que la traduction de leurs 
dispositions et règles. 

 
Cette contribution est venue s’inscrire dans le temps de réalisation de plusieurs documents du SCoT : 
diagnostic, état initial de l’environnement. Les enjeux identifiés ont également nourri le débat sur le 
PAS, les élus ayant fixé des objectifs majeurs sur la préservation de la ressource en eau et des espaces 
naturels liés aux cours d’eau. Cela figure notamment dans les chapitres 1.1 Améliorer la 
fonctionnalité écologique des milieux naturels et leur mise en réseau, 1.4 Atténuer les facteurs et 
conséquences du changement climatique, 3.3 Protéger les marqueurs paysagers de la grande 
agglomération toulousaine, 3.4 Réduire la vulnérabilité des habitants face aux risques, pollutions et 
nuisances. 
 
 
Les secondes contributions écrites font suite à la réunion de concertation des personnes publiques 
associées du 25 mars 2025, menée dans le cadre des travaux de finalisation du projet de révision du 
SCoT de la grande agglomération toulousaine (DOO, DAACL et Programme d’Actions) :   
 
 La contribution de l’Etat adressée le 26 mai 2025 : 

 
Cette contribution qui porte différents sujets traités par le SCoT de la grande agglomération 
toulousaine (Cf point 5.1 du chapitre 5) a notamment permis de préciser au DOO :  

o Le caractère prescriptif des orientations (qui sont numérotées pour faciliter leurs traductions 
dans les documents opposables au SCoT). 

o Le fait que dans le bassin de vie du Sud-Sicoval, les communes de Baziège, Ayguesvives et 
Montgiscard remplissent le rôle de commune-relais ensemble, sur la base d’un projet 
commun. 

o Les interfaces entre l’armature territoriale et les secteurs stratégiques de développement et 
de rééquilibrage. 
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o La définition des activités productives (glossaire du DOO). 
o La prise en compte des mouvements de terrain dans les risques naturels. 

 
Par ailleurs certains éléments relatifs à l’environnement trouvent une réponse dans le Programme 
d’Actions, avec les fiches A3. Préfiguration d’un Plan Climat Air Energie Territorial d’agglomération, 
A4. Dialogue entre le SMEAT et les acteurs de l’eau, A8. Coordination entre collectivités locales sur 
les secteurs stratégiques, B5. Valorisation des grands paysages de l’agglomération, B6. Densification 
et mutation des zones d’activités économiques 

 
 Les structures porteuses des SAGE concernant la grande agglomération toulousaine (SAGE 

vallée de la Garonne, SAGE Hers-Mort Girou, SAGE Neste et Rivières de Gascogne, SAGE 
bassins versants des Pyrénées Ariègeoises) : la contribution commune porte sur une 
approche thématique des enjeux et des objectifs identifiés par les 4 SAGE existants ou en 
cours d’élaboration (voir détail chapitre 5).  

 
Cette contribution a notamment permis d’enrichir le DOO en renforçant plusieurs prescriptions 
concernant la préservation des réservoirs de biodiversité et la prise en compte des impacts du 
réchauffement climatique (gonflement-retrait des terrains argileux). 
Par ailleurs, certains enjeux trouveront leur réponse dans la mise en œuvre de l’action B4 du 
Programme d’Actions « Dialogue entre le SMEAT et les acteurs de l’eau », le sujet de la préservation 
et sécurisation de la ressource en eau étant ciblé. 

 
 Tisséo Collectivités : la contribution porte essentiellement sur la hiérarchisation des pôles 

d’échanges multimodaux au regard de l’offre actuelle des réseaux de transports en 
commun, ainsi que sur la prise en compte du réseau structurant tel que défini par Tisséo. 
 

La contribution de Tisséo a été prise en compte notamment dans le DOO : la définition des pôles 
d’échanges multimodaux (PEM) a été précisée, le nom de certains PEM a été corrigé.  

 
 La Chambre des Métiers et de l’Artisanat : la contribution porte sur des préconisations 

permettant de mieux considérer les métiers de l’artisanat et ses besoins dans les politiques 
d’aménagement commercial et économique. 
 

La contribution de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat a permis de vérifier la prise en compte 
notamment dans le DOO et DAACL des activités artisanales et leurs modalités d’implantation au sein 
des tissus mixtes, commerciaux et de zones d’activités. Par ailleurs, plusieurs fiches du Programme 
d’Actions sont complétées pour inscrire les chambres consulaires dans les dispositifs de concertation 
nécessaire à la leur mise en œuvre.  

 
 SNCF Réseau : la contribution, d’ordre technique, renvoie à certaines obligations des 

collectivités et des particuliers sur la prise en compte des infrastructures ferroviaires sur 
le territoire lors de travaux de tiers, sur les travaux et projets d’aménagements situés aux 
abords des infrastructures ferroviaires et des passages à niveau, sur des servitudes 
particulières à insérer dans les documents d’urbanisme, sur la maitrise de la végétation 
aux abords des voies ferrées.  

 
La contribution de SNCF Réseau n’entraîne pas de prise en compte dans les différents documents 
constitutifs du projet de 2ème révision du SCoT de la grande agglomération toulousaine, s’agissant de 
modalités techniques et réglementaires à inscrire dans un document d’urbanisme PLU / PLUi.  
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En dernier lieu :  
 
 L’Agence de l’Eau Adour-Garonne a indiqué au SMEAT l’importance de l’interdépendance 

des territoires et des solidarités interterritoriales concernant plus spécifiquement les 
bassins versants des milieux aquatiques, pour lesquels les périmètres dépassent le cadre 
institutionnel de la grande agglomération toulousaine. L’AEAG préconise de mettre en 
place des instances de dialogue sur le sujet de la préservation de la biodiversité des milieux 
aquatiques et de la ressource en eau, à une échelle élargie entre la grande agglomération 
toulousaine et les territoires limitrophes. 

 
Cette prise en compte de l’interdépendance entre territoires s’inscrit dans les objectifs du DOO, 
chapitre 4.2.4 relatif au renforcement des coopérations interterritoriales, complétée par le 
Programme d’Actions avec l’action A4 « Dialogue entre le SMEAT et les acteurs de l’eau » dont 
l’objectif est de mettre en place une instance de dialogue entre avec les territoires amont/aval et 
les acteurs gestionnaires de la ressource en eau en matière d’actions de préservation de la ressource 
en eau, de solidarités territoriales et de lutte contre la vulnérabilité face au changement climatique 
(raréfaction de la ressource, inondations…). 
 
 
7.2 La prise en compte des personnes publiques consultées 
 
 La contribution des 3 CODEV Toulouse Métropole – Muretain Agglo – Sicoval en juillet 

2018 : cette contribution, élaborée conjointement par les trois conseils de développement, 
porte sur le diagnostic, en axant sur les thématiques suivantes.  

 
Cette contribution a alimenté la préparation de plusieurs pièces constitutives du dossier de révision 
du SCoT : diagnostic et état initial de l’environnement. Elle a également permis de préparer les 
éléments à mettre au débat dans le cadre du PAS, car interrogeant des sujets fondamentaux : 
disparités socio-territoriales, mobilités, territoire vécu, maîtrise de la consommation foncière, 
préservation des espaces naturels. 
 
 La contribution du Comité Départemental de la Randonnée Pédestre en Haute-Garonne – 

mars 2022 : cette contribution porte exclusivement sur la présentation des itinéraires 
existants et sur le projet de création d’un chemin de grande randonnée sur le territoire de 
Toulouse Métropole.  

 
Cette contribution, très opérationnelle, concerne davantage une prise en compte dans les 
documents d’urbanisme plus locaux tels que les PLU/PLUi.  
 
 La contribution écrite d’un collectif d’associations produit à l’occasion d’une réunion des 

personnes publiques consultées en date du 9 mars 2022 (voir signataires chapitre 5.2). 
 
Cette contribution, adressée au SMEAT le 21 mars 2022, demande à revoir le projet de révision du 
SCoT, au motif que les éléments présentés en réunion et constitutifs du Projet d’Aménagement 
Stratégique n’allaient pas dans la bonne direction : les chiffres de croissance démographiques ne 
sont ni pertinents ni souhaitables et ne répondent pas aux engagements climatiques du collectif. 
 
Cette contribution est arrivée avant le débat sur le PAS qui s’est tenu lors du Comité Syndical du 5 
avril 2022. Si le PAS n’a pas été revu, certains de ces objectifs traduits dans le DOO sont de nature à 
répondre à la contribution du collectif : protection des espaces de biodiversité, diminution de la 
consommation des espaces naturels agricoles et forestiers (en application de la loi Climat et 
Résilience et de la poursuite des objectifs du SCoT en vigueur), densification des espaces déjà 
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urbanisés, maillage du réseau de transport urbain en appui sur le réseau ferroviaire, développement 
des cheminements pédestres et réseaux cyclables, prise en compte des objectifs des documents de 
planification supra (notamment le SRADDET) en matière de réduction des consommations d’énergie 
et de rejets de GES et autres polluants atmosphériques. 
 
 La Contribution de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Haute-Garonne à la 

révision du Schéma de Cohérence Territoriale de la Grande Agglomération Toulousaine – 
mai 2022. 

 
Cette contribution est arrivée après les commissions et ateliers. Néanmoins certains objectifs du PAS 
et traduits en termes réglementaires dans le DOO sont de nature à répondre à la Fédération 
Départementale des Chasseurs de la Haute-Garonne : protection des espaces agricoles et naturels, 
protection des espaces naturels des cours d’eaux, création de limites pérennes entre urbanisation 
et espaces naturels et agricoles, protection et valorisation des coupures à l’urbanisation, 
préservation et protection des corridors écologiques, poursuite des objectifs de diminution de la 
consommation d’espaces.  
 
 La contribution de Nature En Occitanie au Projet d’Aménagement Stratégique du SCoT de 

la grande agglomération Toulousaine – mai 2023 : Il s’agit de la transmission d’une note 
d’enjeux relative à la prise en compte de la biodiversité au sein des territoires de la grande 
agglomération toulousaine et des actions de préservation à mettre en œuvre. 

 
Cette contribution est arrivée après les commissions et ateliers. Néanmoins les préconisations et 
actions qui peuvent relever de la prise en compte par un SCoT sont bien présentes au projet de 2ème 
révision du SCoT de la grande agglomération toulousaine, soit au PAS, soit au DOO, soit au 
Programme d’Actions et plus particulièrement celles répondant à l’axe central de la contribution : 
enrayer l’érosion de la biodiversité.  
 
En effet, le PAS fixe clairement un objectif de préservation de la biodiversité, avec l’amélioration de 
la fonctionnalité des milieux naturels et leur mise en réseau (chapitre 1.1 du PAS), incluant les actions 
de préservation des réservoirs et corridors de biodiversité, le maintien et la préservation de la 
continuité écologique des cours d’eaux et l’entretien de leurs abords. En termes réglementaire le 
DOO met en responsabilité les collectivités locales pour identifier, localiser et préserver la 
biodiversité, une carte des espaces naturels fixant les grandes orientations stratégiques à l’échelle 
du territoire de la grande agglomération toulousaine. 
 
Par ailleurs, la contribution est valorisée à travers le projet d’armature paysagère de la grande 
agglomération toulousaine, porté au PAS (chapitre 3.3 Protéger les marqueurs paysagers de la 
grande agglomération) et traduit au DOO (même chapitre). 
 
Enfin, la contribution s’inscrit également dans plusieurs actions prévues au Programme d’Actions, 
incitant les partenaires concernés à travailler ensemble sur le sujet de la préservation de la 
biodiversité et l’enrayement de son érosion : action A1. Organisation de l’accueil du public dans les 
sites à forts enjeux écologiques, A4. Dialogue entre le SMEAT et les acteurs de l’eau, B1. Stratégies 
de gestion foncière des abords des cours d’eau, des zones humides et des champs d’expansion de 
crues, B5. Valorisation des grands paysages de l’agglomération. 
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7.3 La prise en compte des recommandations de la DREAL et de la MRAE 
 
 Rencontre du 17 mars 2022 

 
La première rencontre a permis de présenter le PAS et les premiers documents constitutifs de l’Etat 
initial de l’environnement, du DOO et de l’Evaluation Environnementale. D’un point de vue 
méthodologique, cet échange a permis de préciser les choix faits dans le rapport de justification des 
choix (croissance démographique, consommation foncière, cohérence urbanisme-mobilités, prise en 
compte des projets considérés, …), de travailler le DOO et l’évaluation environnementale en 
itération, de préciser au DOO les prescriptions applicables au thème de l’eau (travail fait avec les 
acteurs de l’eau), les modalités d’implantation des ENR, de réfléchir à l’établissement d’un 
Programme d’Actions visant à mettre en commun certaines politiques publiques liées à 
l’environnement à et l’énergie, par exemple mettre en place des synergies entre les démarches de 
PCAET menées par les 5 intercommunalités membres du SMEAT. 
 
 Rencontre du 20 mars 2025 

 
Cette deuxième rencontre a permis de considérer la nécessité de mieux présenter les évolutions 
apportées entre le SCoT révisé en vigueur et le projet de 2ème révision. Ainsi le rapport de justification 
des choix a été complété en précisant toutes les évolutions apportées entre les deux documents, 
afin de mieux éclairer la lecture et de rendre plus compréhensif le projet. Le Programme d’Actions a 
également été précisé, notamment la fiche A3. Préfiguration d’un Plan Climat Air Energie Territorial 
d’agglomération avec l’ajout d’une réflexion à l’échelle de l’agglomération sur la réalisation d’un 
cadastre solaire.  
 
 
7.4 La prise en compte des contributions déposées par le public 
 
 Par le Président de l’Association des Usagers de l'Aérodrome de Muret (mars 2023) : une 

contribution sur la reconnaissance de la vocation économique des zones jouxtant 
l’aérodrome de Muret, sur la zone d’activités économiques dite « des Bonnets ». 

 
Le secteur de l’aérodrome est intégré au secteur stratégique de rééquilibre de Muret, tel qu’identifié 
dans le document annexé au projet de révision « Territoires à enjeux métropolitains », au PAS et au 
DOO, chapitre 4.1.1 Conforter un maillage des secteurs stratégiques pour le rayonnement de 
l’agglomération. 
 
 Par un habitat de la commune de Gratentour : 4 contributions (janvier 2019, février 2019, 

janvier 2023, avril 2024) portant sur 3 sujets distincts : 
o Une proposition de tracé à une continuité écologique traversant la commune. 
o Une demande de correction d’une parcelle située en zone naturelle. 
o Une question de compatibilité d’une zone AU0 au regard des pixels du SCoT. 

 
Ces contributions concernent davantage la prise en compte dans un PLU/PLUi, le SCoT n’étant pas 
un document d’urbanisme réalisé « à la parcelle ». Par ailleurs, les corridors écologiques figurant 
dans le SCoT de la grande agglomération toulousaine proviennent d’autres plans et programmes ou 
d’autres outils de recensement et de préservation de la biodiversité, qui sont à retranscrire dans un 
SCoT et que celui-ci ne peut pas modifier (cf. Etat initial de l’environnement du projet de révision). 
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 Par la ligue de football d’Occitanie (août 2022) : une information sur le projet 
d’implantation du centre d’entraînement et de formation du Toulouse Football Club sur le 
territoire de la commune de Castelmaurou. 

 
Ce projet n’est plus d’actualité. 
 
 Par le commissaire enquêteur en charge de l’enquête publique de la ZAC Ferro-Lèbres à 

Tournefeuille (juillet 2022) : une question relative à l’application des densités 
recommandées au SCoT dans les projets. 

 
Sur la question de la densité, le SCoT opposable contient des recommandations, qui diffère selon les 
territoires cœur d’agglomération, ville intense et développement mesurée ainsi que des modalités 
de desserte par les réseaux de transports en commun. Dans le cadre du projet de révision, les 
densités ont été revues car la mise en œuvre de la diminution de la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers, en application de la loi climat et résilience, entraîne des formes 
urbaines plus compactes et plus denses. Le chapitre du DOO 1.3.1 « Inscrire le territoire dans la 
perspective du « zéro artificialisation nette des sols » précise les attendus. 
 
 Par un habitant de la commune de Beaupuy (juin 2022) : une demande de prise en compte 

par le SCoT d’une vaste parcelle agricole et constituant une entité paysagère à part entière.  
 
Cette contribution concerne davantage la prise en compte dans un PLU/PLUi, le SCoT n’étant pas un 
document d’urbanisme réalisé « à la parcelle ». Toutefois, s’agissant d’une vaste parcelle agricole et 
constituant une entité paysagère à part entière, ce secteur est pris en compte au SCoT dans la trame 
agricole et paysagère.  
 
 Par l’association Rallumons l'Etoile (avril 2022) : une demande de prise en compte du RER 

toulousain dans le Projet d’Aménagement Stratégique. 
 
Le PAS, dans son chapitre 2.1.1 « Amplifier les offres de mobilités alternatives à la voiture 
autosoliste », indique que les élus considèrent que le projet de Service Express Régional 
Métropolitain est une chance pour organiser la desserte du vaste espace de la grande agglomération 
toulousaine. Ils souhaitent : 

o S’inscrire dans une démarche régionale pour doter progressivement l’agglomération 
toulousaine d’une offre multimodale de type Service Express Régional Métropolitain. Celle-
ci devra s’inscrire pleinement dans le dispositif métropolitain de mobilités, en cohérence 
avec l’offre urbaine pour permettre un fonctionnement des offres en réseau. 

o Garantir un accès au cœur d’agglomération (non seulement à partir de la gare de Toulouse 
Matabiau mais aussi à partir de plusieurs points interconnectés au réseau urbain) et une 
accessibilité renforcée aux différentes gares  

 
En déclinaison du PAS, le DOO a précisé dans son chapitre 2.1.1 « Amplifier les offres de mobilités 
alternatives à la voiture autosoliste » que la mise en œuvre du projet de Service Express régional 
Métropolitain (SERM) était essentiel à l’amélioration de l’offre de mobilité. 
 
En complément du PAS et du DOO, le Programme d’Actions prévoit une action A5 « Inscription du 
SMEAT dans les démarches de prospective des mobilités », notamment afin d’articuler le projet de 
territoire porté par le SCoT et les démarches en cours et à venir telles que le déploiement du Service 
Express Régional Métropolitain et les études afférentes. 
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 Par un particulier (mars 2022) : une proposition de rendre obligatoire l’inscription dans les 
documents d’urbanisme subséquents au SCoT le tracé en totalité des boulevards urbains 
et des voies communautaires, faire en sorte que les communes ne puissent échapper aux 
projets intercommunaux. 

 
Cette contribution s’adresse en termes de déclinaison opérationnelle d’un SCoT au document 
d’urbanisme réglementaire de type PLU/PLUi. Dans le projet de révision, les projets d’infrastructures 
d’échelle communautaire ne sont pas cités ni cartographiés nommément car ils peuvent évoluer ou 
ne pas se faire. Pour autant le DOO du projet de révision indique dans son chapitre 2.2 « Développer 
des solutions de mobilités adaptées à la diversité territoriale » un ensemble de prescriptions devant 
aboutir à faire préciser dans un PLU/PLUi les offres et solutions de mobilités mises en œuvre. 
 
 Par une habitante de la commune de Gratentour (juin 2021) : une demande de 

repositionnement d’un corridor écologique qui empiète une parcelle. 
 
Cette demande concerne davantage la prise en compte dans un PLU/PLUi, le SCoT n’étant pas un 
document d’urbanisme réalisé « à la parcelle ». Par ailleurs, les corridors écologiques figurant dans 
le SCoT de la grande agglomération toulousaine proviennent d’autres plans et programmes ou 
d’autres outils de recensement et de préservation de la biodiversité, qui sont à retranscrire dans un 
SCoT et que celui-ci ne peut pas modifier (cf. Etat initial de l’environnement du projet de révision). 
 
 Par un propriétaire de 3 parcelles situées sur la commune de Mons (août 2020) : une 

demande de classement de ces parcelles en terrain constructible. 
 
Cette demande concerne davantage la prise en compte dans un PLU/PLUi, le SCoT n’étant pas un 
document d’urbanisme réalisé « à la parcelle ». 
 
 Par un particulier (février 2020) : une contribution sur la prise en compte de l’enjeu 

climatique. 
 
Le projet de SCoT prend en compte l’enjeu climatique : 

o D’une part au niveau du PAS dans les engagements politiques des élus, au chapitre 1.4 
« Atténuer les facteurs et conséquences du changement climatiques », 3.1.3 « Insérer le 
logement dans son environnement pour mieux habiter », 3.4 « Réduire la vulnérabilité des 
habitants face aux risques, pollutions et nuisances ». 

o D’autre part au niveau du DOO dans la mise en œuvre opérationnelle du SCoT dans les 
documents d’urbanisme de type PLU/PLUi, aux chapitres identiques du PAS. 

o Enfin au Programme d’Actions, les actions A3 « Préfiguration d’un Plan Climat Air Energie 
Territorial d’agglomération » et A4 « Dialogue avec les acteurs de l’Eau » s’inscrivent dans la 
prise en compte du changement climatique.  

 
 Par un habitant de Pibrac (janvier 2024) : une demande de classement d’une parcelle en 

zone constructible. 
 
Cette demande concerne davantage la prise en compte dans un PLU/PLUi, le SCoT n’étant pas un 
document d’urbanisme réalisé « à la parcelle ». 
 
 Par un particulier (novembre 2019) : une proposition de réaliser une ceinture boisée 

autour de l’agglomération de Toulouse. 
 
Dans le cadre des travaux de révision du SCoT, le sujet de la préservation des espaces forestiers et 
de la reconstitution des corridors écologiques a été traité. Le PAS porte la préservation des espaces 
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forestiers dont la Forêt de Bouconne ainsi que les forêts alluviales aux abords des cours d’eau. Cela 
est traduit aux chapitres du DOO 1.1 « Améliorer la fonctionnalité écologique des milieux naturels 
et leur mise en réseau » et 1.3 « Réduire fortement la consommation d’espaces naturels, agricoles 
et forestiers et l’artificialisation des sols » des prescriptions visant la préservation des espaces 
forestiers existants sur la grande agglomération toulousaine, ces espaces forestiers étant peu 
nombreux et éparpillés sur le territoire.   
 
Ces objectifs sont renforcés par le Programme d’Actions, avec la fiche action A1 « Organisation de 
l’accueil du public dans les sites à forts enjeux écologiques » qui propose d’une part d’identifier les 
sites à forts enjeux écologiques faisant l’objet d’un accueil du public interrogeant la conservation de 
leurs fonctionnalités écologiques, d’autre part de mettre en œuvre une réflexion partagée afin de 
maîtriser les impacts et organiser les capacités d’accueil. Cela peut notamment s’appliquer à la Forêt 
de Bouconne. 
 
Enfin, la réalisation d’une ceinture boisée autour de l’agglomération toulousaine ne relève pas que 
de l’action du SCoT de la grande agglomération toulousaine mais nécessiterait un cadre commun 
d’action porté par les territoires limitrophes et également traduits dans les documents de 
planification et d’urbanisme réglementaire. 
 
 Par un auteur ne précisant pas son identité (novembre 2019) : une proposition visant à 

d’étendre la zone d’influence de 600 à 1 000 m afin de permettre la construction de plus 
de logements en proximité d’une gare. 

 
Lors de l’élaboration du DOO, les périmètres d’influence des transports en commun ont été abordés. 
Il en résulte la prise en compte d’un périmètre d’influence 600 mètres pour les gares situés dans la 
commune de Toulouse et un périmètre de 800 mètres pour les gares situées dans les autres 
communes de la grande agglomération toulousaine. Il s’agit de périmètres d’influence théoriques, 
prenant en compte les temps d’accès à pied et à vélo, les collectivités locales devant préciser dans 
leur PLU/PLUi en fonction de la réalité du tissu urbanisé et environnant des périmètres d’influence 
réels à inscrire.  
 
 Par un particulier (mars 2018) : une contribution générale sur la forme et le fond de la 

révision du SCoT. 
 
Cette contribution porte sur deux aspects distincts : 

o D’une part sur l’organisation du SMEAT, hors sujet SCoT. 
o D’autre part sur une multitude de points traitant de la circulation, des mobilités, des densités 

urbaines et périmètres d’influence, de la taille des logements, de la production agricole, de 
la faune sauvage, de ratios pour certaines communes habitants/logements.  Ces remarques 
d’ordre général trouvent réponse dans les engagements politiques (PAS) et la traduction 
réglementaire (DOO) : nouvelle armature territoriale et orientations pour organiser les 
mobilités, production de logements et adaptation des types de logements pour répondre 
aux différents besoins, préservation des espaces agricoles et accompagnement de la 
mutation des activités productives agricoles. 

 
 Par un habitat de Gratentour (février 2019) : une demande d’ouverture à l’urbanisation de 

plusieurs parcelles pour permettre la réalisation d’un projet d’aménagement d’un collectif 
type résidence sénior. 

 
Cette demande concerne davantage la prise en compte dans un PLU/PLUi, le SCoT n’étant pas un 
document d’urbanisme réalisé « à la parcelle ». 
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 Par des propriétaires de terrains à Beaupuy et Montrabé (janvier 2019) : demande de 
classement de terres agricoles et terrains constructibles. 

 
Cette demande concerne davantage la prise en compte dans un PLU/PLUi, le SCoT n’étant pas un 
document d’urbanisme réalisé « à la parcelle ». 
 
 Par un auteur ne précisant pas son identité (mai 2018) : une contribution d’ordre général 

sur les effets de la densification. 
 
Cette contribution reste d’ordre générale, les documents constitutifs de la 2ème révision du SCoT 
n’ont pas fait l’objet d’amendements. 
 
 
7.5 La prise en compte des réunions publiques d’information. 
 
Des réunions publiques ont été organisées dans les territoires constitutifs du SCoT de la grande 
agglomération toulousaine, afin de présenter ce qu’est un SCoT, son contenu en termes 
d’aménagement et d’organisation territoriale, ses objectifs et orientations. Les principaux 
questionnements ont été les suivants : 
 
 Bilan réunion publique – Grand Ouest Toulousain : 39 présents dont 26 participants (13 élus-

techniciens SMEAT, Grand Ouest Toulousain et AUAT). 

Questionnements sur la gouvernance : 

o La méthode de travail est-elle partagée ? A qui s’applique un SCoT ? Des échanges 

existent-ils entre structures porteuses de SCoT ? 

o Quel lien entre le SRADDET, le SCoT, le PLU ? quel est le « pouvoir » d’un SCoT pour 

faire appliquer certaines décisions, certains projets ? 

o Commune de Fontenilles : quel SCoT s’applique ? 

o Quelle prise en compte du document cadre produit par la chambre d’agriculture 

concernant l’identification de parcelles agricoles sur lesquelles des implantations de 

centrales photovoltaïques au sol pourraient être autorisées ? 

 

Questionnements sur la préservation des ressources : 

o Le SCoT prévoit-il une bande de préservation entre les parcelles agricoles et les 

habitations pour lutter contre le risque sanitaire des produits d’épandage ? 

o La trame noire est-elle prise en compte ? 

o Quel outil pour préserver le foncier agricole de l’urbanisation ? 

o Quelle action pour la préservation de la ressource en eau, au regard de la croissance 

démographique et économique de l’agglomération et des besoins en eau pour de 

multiples usages ? Un dialogue existe-t-il entre le SCoT et les différents acteurs de 

l’eau ? 

o Comment le SCoT favorise-t-il les circuits courts de consommation ? 

o Quelle traduction au SCoT de la prise en compte de certains plans et programmes : le 

schéma régional des carrières, le SDAGE et le SAGE. 

o Comment protéger la ressource en eau, comment éviter de trop puiser dans la nappe 

phréatique ? 

o Quelle est le bilan de la consommation foncière de l’agglomération toulousaine ? 
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Questionnements sur l’organisation et le fonctionnement du territoire : 

o Quelle proposition concrète du SCoT pour organiser les déplacements de périphérie à 

périphérie ? 

o Quelle contrainte le SCoT peut-il avoir pour « forcer » Tisséo Collectivités à développer 

l’offre de transport et à réaliser des projets qui réduisent véritablement les temps de 

parcours ?  

o Le SCoT peut-il faire accélérer la réalisation du Réseau Express Vélo ? 

 

Questionnements sur les cadres de vie de qualité : 

o Le SCoT peut-il formuler des dispositions pour gérer la densification de l’urbanisation ? 

Le SCoT va-t-il conduire à la construction d’immeubles très proches les uns des 

autres ? 

o Le SCoT prévoit-il des mesures qualitatives pour permettre la construction de 

logements de qualité ? 

 

Questionnements sur le rayonnement de l’agglomération toulousaine : 

o Que signifie, en termes de développement et de type d’urbanisation, le secteur 

stratégique identifié par le SCoT sur le secteur de Plaisance/Léguevin (carte du PAS 

« projet d’armature économique de la grande agglomération toulousaine »). 

 

 Bilan réunion publique – Muretain Agglo : 40 présents, beaucoup d’élus, 5 particuliers, 6 élus 

du SMEAT, 6 techniciens AUAT-SMEAT-Muretain agglo.  

Questionnements sur la gouvernance : 

o Quelle traduction et niveau de prise en compte du SRADDET ? Quel rééquilibrage 

territorial avec les autres villes de la Région ? Poursuit-on le métropolisation de 

l’agglomération ? 

o Un SCoT : pourquoi ? comment ? 

o Comment le SCoT peut-il soutenir une politique foncière ? 

 

Questionnements sur la préservation des ressources : 

o Quel outil pour préserver le foncier agricole de l’urbanisation ? Comment le SCoT 

préserve-t-il les capacités agricoles ? 

o Quelles actions pour l’adaptation (et non l’atténuation) au changement climatique ? 

Le SCoT prend-il en compte les accords de Paris ou la SNBC ? 

o Comment protéger les espaces agricoles du développement des « fermes solaires » ? 

 

Questionnements sur l’organisation et le fonctionnement du territoire : 

o Quelle traduction au SCoT des coopérations existantes entre communes, comme celle 

de Labarthe-sur-Lèze / Pins-Justaret / Villate ?  

o Quel niveau de prise en compte par Tisséo Collectivités des orientations du SCoT 

concernant l’organisation des mobilités ? 

 

Questionnements sur les cadres de vie de qualité : 

o Le SCoT peut-il formuler des dispositions pour garantir la qualité urbaine des zones 

économiques, des zones commerciales ? 

o Comment le SCoT peut-il rendre obligatoire l’embellissement des entrées de ville ? 
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Questionnements sur le rayonnement de l’agglomération toulousaine : 

o Quelle prise en compte / traduction dans les PLU de la diversification économique du 

territoire et du rapprochement zones d’habitation / zones d’emplois ? 

o Quel positionnement, quel dialogue entre la métropole toulousaine et celles de 

Bordeaux et Montpellier ? 

 

 

 Bilan réunion publique – Coteaux Bellevue : 53 présents dont 44 participants (9 élus-
techniciens SMEAT, Coteaux Bellevue et AUAT). 

 

   

Questionnements sur la gouvernance : 

o Quelle est la fiabilité des données utilisées, et compte tenu de la complexité 

d’élaboration d’un SCoT, pourquoi ne pas faire appel à l’IA ? 

Questionnements sur la préservation des ressources : 

o Concernant la fonction économique de l’agriculture, comment faire que ce qui est 

produit sur le territoire du SCoT soit également transformé et valorisé sur le 

territoire ? 

 

Questionnements sur l’organisation et le fonctionnement du territoire : 

o Comment le SCoT agit-il sur les mobilités ? Par exemple les 2 lignes de bus desservant 

Rouffiac ont été limitées à 1 seule. Est-il envisagé de prévoir une ligne SNCF ou de 

développer de nouvelles lignes de bus ? 

o Comment le Plan de mobilité se place-t-il avec le planning du SCoT ? 

o Comment s’applique aux territoires la loi Climat et Résilience ? Le 50% de réduction 

de la consommation foncière s’applique à toutes les communes ? 

o Le SCoT gère-t-il la constructibilité des parcelles ? Pourquoi des parcelles ouvertes à 

l’urbanisation dans un PLU deviennent-elles inconstructibles ? le ZAN s’applique-t-il 

indifféremment aux petites et grandes parcelles ? 

o Le SCoT prend-il en compte l’évolution des motorisations des véhicules ? 

o Le SCoT prévoit-il des orientations pour favoriser l’usage du vélo dans les 

déplacements ?  

o Le SCoT intègre-t-il le projet d’une gare sur Rouffiac ? 

 

Questionnements sur les cadres de vie de qualité : 

o Eu égard à la perspective d’accueil démographique de 11 000 habitants par an en 

moyenne, et à l’objectif du ZAN, comment s’organise la construction des logements 

nécessaires ? va-t-on vers une densification des communes ? Partout sur 

l’agglomération ? 

o Comment le SCoT traite-t-il des « passoires thermiques » ? 
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Questionnements sur le rayonnement de l’agglomération toulousaine : 

o Sans objet.  

 

 Bilan réunion publique – Sicoval : 35 présents dont 26 participants (3 élus-techniciens 

SMEAT, 4 Sicoval et 2 AUAT). 

Questionnements sur la gouvernance : 

o Quelle est la date de mise en œuvre du premier SCoT ? A l’échelle de la Région, quel 

est le rôle d’un SCoT ? Tous les territoires disposent-ils de cet outil ? 

o Comment se pense l’aménagement et le développement du territoire de 

l’agglomération ? les habitants sont-ils associés ? 

o Le SCoT parle-t-il de santé et permet-il d’accueillir sur le territoire les professionnels 

de la santé ? 

o Le développement de Toulouse semble se faire au détriment des autres communes, 

comment le SCoT peut-il rééquilibrer cela ?  

o Quels sont les grands chiffres du SCoT ? 

o Comment décliner le SCoT sur le territoire du Sicoval ? 

 

Questionnements sur la préservation des ressources : 

o Le SCoT s’inscrit-il dans la trajectoire des +4° du réchauffement climatiques et porte—

il des actions pour s’adapter ? 

o Quelle place pour l’agriculture de proximité ? pour la production locale ? 

o Comment le SCoT gère-t-il l’application de loi Climat et Résilience et notamment 

l’application de la diminution de la consommation des ENAF ? 

o Quels sont les leviers pour vérifier que les objectifs d’un SCoT sont atteints ou pas, et 

s’ils ne sont pas atteints, comment met-on en place des mesures correctrices ? 

o La trame noire est-elle prise en compte ? 

 

Questionnements sur l’organisation et le fonctionnement du territoire : 

o Quelle est dans les politiques publiques la priorité entre l’arrivée de la LGV et le 

développement du TER ? 

o Qu’est-ce que le projet SERM ? 

o Comment le SCoT agit-il sur les densités, notamment pour les communes éloignées 

des grands centres ? 

o Comment le SCoT peut-il orienter le développement des transports en commun ? 

Existe-il des outils spécifiques ? 

 

Questionnements sur les cadres de vie de qualité : 

o Le SCoT porte sur les équipements et services, mais pour autant il semble ignorer les 

services de santé et l’accès de tous au soin ? Quelle action possible ? 

o Le SCoT définit par territoire la production de logement. Comment est calculée cette 

production ? Est-elle par ailleurs associée à la construction d’écoles par exemple ? 

Prend-elle en compte les besoins des populations ? Que faire des écoles quand les 

classes ferment ? le SCoT peut-il agir ? 
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Questionnements sur le rayonnement de l’agglomération toulousaine : 

o Qu’entend-on ou que doit-on comprendre sous le terme « renforcer la grande 

accessibilité tous modes au territoire » ? 

o Quel avenir pour la zone aéroportuaire ? quelle prise en compte des nuisances 

sonores, une grande partie du Sicoval étant dans la zone du PEB ?  

 
 
 
Compte-tenu de la nature des échanges lors de ces réunions publiques, relatifs à des questions de 
compréhension d’un SCoT et de traduction dans d’autres plans et programmes, les documents 
constitutifs de la 2ème révision du SCoT n’ont pas fait l’objet d’amendements. 
 
 
 
 
 
 
 
 


